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Monument et histoire

Armand Brulhart

Les paradoxes de cette fin de siecle n'ont pas fini de susciter ou plutot de ressusciter ce
que l'on croyait enterre, autrement dit, consacre. Le monument et l'histoire fönt donc
partie de cette longue liste des mots intouchables qui sont proposes ä la reflexion des
historiens, sans doute pour qu'ils en fournissent une definition nouvelle imposee par
la globalisation, la mondialisation, la fragilisation des rapports internationaux, la mise
en cause de toute Situation acquise, securite sociale et assurances comprises. Les
nouvelles valeurs dominantes de cette fin de siecle paraissent helas s'inscrire principalement

dans un double processus de dereglementation et de «surreglementation» qui
expriment le desarroi et la confusion.

Vu sous l'angle d'une soi-disant mondialisation, le monument peut apparaitre deri-
soire, voire inutile, s'il n'entre pas dans la categorie des objets quasi mythiques,
comme les pyramides d'Egypte, le Parthenon, le cathedrale de Reims, le Tadj Mahall
ou les temples d'Angkor. Cette vision n'a cependant rien ä voir avec le concept d'une
conservation du patrimoine, tel qu'on peut l'observer des la fin du XVIIP siecle et tel
qu'il s'est developpe, principalement en Europe, jusqu'ä la fin du XXe siecle. Les
recentes journees du Patrimoine montreraient d'ailleurs que ce qui pourrait sembler
negligeable aux yeux des «mondialistes», attire les foules. Le monument, specialement
ouvert au public et bien commente historiquement, seduit doublement, meme s'il ne
presente apparemment aueune seduetion particuliere. Car le monument ne se definit
plus comme chef-d'ceuvre, mais bien plutot comme le signe evocateur d'une richesse
cachee, ä decouvrir; il lui faut souvent une voix, des yeux, une connaissance historique
et sensible, pour qu'il puisse se laisser percevoir.

L'histoire monumentale regionale fait suite en quelque sorte aux guides des
voyageurs, comme si le regard de l'etranger avait exerce une Stimulation sur le besoin de
comprehension et d'identite des autochtones. «Pour etre universel soyons regionaux»,
suggerait un certain Federico Fellini. Examinons brievement et successivement quelques

phases de ce couple monument - histoire depuis sa naissance ä la fin du XVIIP
siecle, avant de constater sa mise en crise dans le canton de Geneve.

Les Francais fönt souvent l'honneur ä l'archeologue Aubin-Louis Miliin (1759-
1818) d'avoir introduit le terme de «monument historique» des 1790. II est ä vrai dire
largement suggere par la litterature archeologique de la fin du XVIIP siecle et l'on peut
dejä lire dans le Journal de Geneve de 1788, la distinction faite entre une histoire
evenementielle et une «histoire materielle», une histoire des monuments. Sous la signature
du pasteur et bibliothecaire Jean Senebier paraissait en effet un Essai sur Geneve qui se

proposait d'etudier pour la premiere fois «les objets qui pourraient repandre des idees
justes sur ce que nos venerables ayeux firent quelquefois en pensant ä nous». Pour
l'histoire traditionnelle, les Genevois pouvaient disposer, selon Senebier, de l'edition
de Jacob Spon, corrigee par les meilleurs savants de la Republique, mais pour l'histoire
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des monuments rien n'avait ete publie. LEssai sur Geneve, entrepris avec l'aide du

conseiller Jalabert, et qui commencait par l'histoire des fortifications, est reste
inacheve, mais il suscita, sans doute aucun, le projet d'un inventaire des monuments en

vue de leur conservation emis par le Conseil en 1789 et confie ä... Senebier. On peut
regretter les evenements contraires qui ont empeche ce qui aurait constitue un travail
fondateur, possible dans une petite Republique intelligente, mais on comprend moins bien

qu'il ait fallu attendre plus de 130 ans pour que soit votee une loi sur la conservation des

monuments et sites! C'etait en 1921.
Les raisons de cette formidable amnesie ne peuvent etre ici analysees, mais il est

possible de discerner dans le grand debat sur la demolition des fortifications de 1820 ä

1822, les premieres oppositions fortes entre les conservateurs «conservateurs» et les

partisans de la tabula rasa et du laisserfaire, laisserpasser. Pour les uns, l'histoire de

la ville se resumait soudain dans ces fortifications, Symbole de la liberte politique et
religieuse, äme de la cite; pour les autres, ces bastions obsoletes formaient un obstacle au

progres economique et ä la prosperite, l'histoire etait ä faire, le changement la regle. La
majorite conservatrice du regime de la Restauration l'emporta dans cette bataille
symbolique; eile ne reprit pas l'idee d'un inventaire monumental. Des institutions comme
la Societe des Arts, la Societe Economique qui gerait les biens des anciens Genevois,

puis la Societe d'histoire et d'archeologie en 1838 pouvaient aider ä recolter les materiaux

utiles ä sensibiliser les Genevois ä leur passe et ä conserver une partie du
patrimoine. L'etonnant ouvrage de Jean-Jacques Rigaud, Renseignements sur les beaux-

arts ä Geneve (1846-1848) ne met pourtant en avant aucun concept de sauvegarde du

monument.
L'avenement de la demoeratie, avec la revolution radicale de 1846, ne fut pas sans

ineidences sur le patrimoine et l'histoire monumentale genevoise. La demolition des

fortifications, inscrite dans la nouvelle Constitution genevoise de 1847, correspondait ä

un concept de progres et d'Ouvertüre en accord avec la revolution industrielle. Le de-
mantelement de la Societe Economique et la creation de l'Institut national genevois

pour faire piece ä la Societe des Arts et la Societe d'Histoires et d'Archeologie, illustrent

certes les efforts du radicalisme en faveur d'une politique culturelle; cependant les

elites du parti, conscientes des mutations en cours, se preoecuperent essentiellement de

«recuperer», comme le montre Fimportant questionnaire d'Henri Frederic Amiel, les

debris d'une culture orale en voie de disparition, sans attacher d'importance ä la «culture

materielle», selon l'expression de Senebier. Malgre les travaux de Blavignac, de

Gosse ou de Galiffe dans la seconde moitie du XIX6 siecle, les progres de la conservation

des monuments historiques furent loin de se concretiser.
Les violences verbales qui caracteriserent les campagnes de sauvegarde de la Tour

de l'Ale ä Lausanne et de la Tour de l'ile ä Geneve, en 1897, n'entramerent pas les

memes consequences dans les deux villes. Dans la Gazette de Lausanne, V archeologue
genevois Jacques Mayor, felicitait, en 1898, le canton de Vaud pour sa loi sur la
conservation des monuments et des objets ayant un interet historique ou artistique. Le

concept de conservation faisait partie des «devoirs» de l'instruction publique vaudoise,
tandis qu'ä Geneve, c'est dans le cadre du Departement des Travaux Publics qu'il
devait s'inscrire. Autant dire que les efforts patriotiques [l'usage de l'expression «nos
monuments» est generalise] prodigues par Guillaume Fatio, Max van Berchem,
Jacques Mayor, Fred Boissonnas ou Camille Martin se heurtaient ä un bastion. La seule

tactique consistait ä introduire une sorte de cheval de Troie ä l'interieur des Travaux
Publics. Le manifeste Pour le developpement rationnel et harmonieux de Geneve,
publie en 1917, incluait dans sa vision d'avenir du canton la question de la conservation:

57



«quels sont, dans les anciennes agglomerations (ville et faubourg) les edifices et les
quartiers qui meritent d'etre conserves en raison de leur importance historique, de leur
valeur d'art, ou de leur röle dans le decor urbain?» et «quels sont les points de vues,
paysages, emplacements remarquables par leur Situation qu'il convient de respeeter et
d'amenager d'une facon speciale (bord du lac, fleuves et rivieres, collines, etc.)?»

Le concept de conservation des monuments historiques et des sites entrait ainsi dans
une conception dynamique du territoire et la creation d'un Bureau cantonal du plan
d'extension [Service d'urbanisme] en 1919, avec ä sa tete Camille Martin, constituait
une avancee significative dans l'elaboration de la Loi de 1921. Parmi les sept signataires

du manifeste, il faut nommer le peintre Horace de Saussure, premier president de
la Societe d'Histoire de l'Art en Suisse, Maurice Braillard, Henry Baudin, l'archeo-
logue Louis Blondel et, bien sür, Camille Martin.

11 fäudrait analyser en detail la liste des premiers classements et determiner comment

les monuments historiques ont ete choisis. Tout s'est-il passe comme s'il fallait
que les raisons d'une conservation fussent l'objet d'une bataille future? Comme si les
monuments historiques, proprietes privees, ne pouvaient etre proteges qu'au moment
oü ils seraient menaces de demolition? L'histoire de la conservation, depuis le sauvetage

de la Maison des Delices de Voltaire en 1927 jusqu'ä aujourd'hui, montre assez
bien cette optique du legislateur. La conservation ne serait que la pure affaire d'un
rapport de force politique qui trouverait son epilogue dans le resultat d'une lutte dans
Iaquelle la reaction du public peserait de tout son poids ou serait nulle. Par analogie,
l'expression «on a le patrimoine qu'on merite» constituerait la reponse toute faite aux
defenseurs des monuments.

Reste ä savoir si l'Etat, si la Commission des Monuments et des Sites, participent de
ce raisonnement. Comment le monument historique est-il percu aujourd'hui chez ceux
qui ont la täche de veiller ä son avenir? Ont-ils une preparation specifique, des seances
de reflexions sur le long terme? Sont-ils influences dans leur jugement par une
conjoneture economique particulierement drastique? Pour ne donner qu'un exemple,
mais qui prend valeur de symbole, je partieipais recemment ä un transport sur place du
Tribunal administratif, reunissant les autorites communales de Troinex, des
architectes, deux membres de la Commission des Monuments et Sites (CMNS) et les opposants

ä un projet de construction sur le site medieval de la Grand'Cour. Quelle ne fut
pas ma stupeur de constater que le Maire et les membres de la CMNS presents igno-
raient tout du classement de trois maisons du site, dont la Mairie! Apres quatre annees
d'examens approfondis d'un projet d'architecture pour tenter de l'ameliorer, la question

de l'environnement paraissait tout ä coup une question nouvelle! Si je n'avais pas
ecrit avec d'autres historiens une brochure pour attirer specialement l'attention sur les
qualites de ce site en 1995, j'aurais sans doute excuse cette ignorance, bien que le
Departement des Travaux Publics ait publie un repertoire des monuments et des sites
classes en 1994! II reste bien du chemin ä parcourir pour faire connaitre le monument
historique! Plus que jamais, il n'y a pas de societe sans memoire, mais pour que la
memoire subsiste, il fäudrait un minimum d'identite. L'identite est-elle la condition de la
communication?

58


	Monument et histoire

